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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DS 2021-042 

portant délégation de signature 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ;  
 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 
 

VU le code du travail ; 
 

VU le code de la défense ;  
 

VU le code de l’environnement ; 
 

VU le code de la construction et de l’habitation ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Délégation est donnée au Docteur Laure KERVADEC, Directrice de la délégation 
départementale du Val d’Oise, à effet de signer, pour la délégation départementale 
du Val d’Oise, les actes relatifs aux domaines suivants :  
 

- Ambulatoire et service aux professionnels de santé 

- Etablissements et services de santé 

- Etablissements et services médico-sociaux 

- Prévention et promotion de la santé - protection de la population 

- Santé environnement 

- Ressources humaines et affaires générales 

- Démocratie sanitaire et inspections. 
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Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la 
désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation 
de l’Agence régionale de santé Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites 
procédures.  

  
  
ARTICLE 2 : Demeurent réservés à la signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France :  
 

- Les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale 
des comptes d’Île-de-France ; 

 
- Les arrêtés portant autorisation, modification, transfert ou cessation d’activité 

des structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-
de-France, à l’exception de ceux relatifs aux pharmacie, aux laboratoires de 
biologie médicale et aux sociétés de transport sanitaire ; 

 
- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, 

aux membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des 
conseils régionaux et départementaux. 

  
  
ARTICLE 3 :  En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale, 

la délégation qui lui est conférée est donnée à Monsieur Franck LAVIGNE, Directeur 
de projet transversal rattaché à la Directrice, sur l’ensemble de ses attributions. 

  
  
ARTICLE 4  : En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale 

et du Directeur de projet transversal, délégation de signature est donnée aux 
responsables de département et service suivants, dans la limite de la compétence de 
leur département ou service d’affectation : 
 
- Monsieur Damien BICHON, Conseiller Ressources Humaines 
 
- Adeline CARET, responsable du département ville/hôpital 
 
- Romain CAUZARD, responsable du département autonomie 
 
- Madame Audrey JAOUEN, responsable du département santé environnement 
 

- Madame Diane PIRES, responsable du département promotion de la santé et 
réduction des inégalités par intérim. 

  
  
ARTICLE 5  : En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale, 

du Directeur de projet transversal et des responsables de département et de service, 
délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de leur service 
d’affectation :  
 
- Madame Adélaïde AMOUZOU, département autonomie 
 
- Madame Dorra BELAID, département promotion de la santé et réduction des 

inégalités 
 
- Madame Adeline BOUGHNISA, département ville/hôpital 
 
- Monsieur Tanguy CHOLIN, département ville/hôpital 
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- Madame Cécile CLEMENT, département santé environnement 
 
- Madame Yolande KUNTU-MENA, département autonomie 
 
- Madame Caroline LAMA, département ville/hôpital 
 
- Madame Patricia LAMARRE, département promotion de la santé et réduction 

des inégalités 
 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
 
- Madame le Docteur Sonia MICHAUT, département ville/hôpital 
 
- Madame Anne-Sophie PELC, département autonomie 
 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement 
 
- Madame Charlotte RIGANEL, département autonomie 
 
- Monsieur Eric VENOUGOBALANE, département autonomie. 

  
  
ARTICLE 6e : Délégation de signature est donnée au Docteur Laure KERVADEC, Directrice de la 

délégation départementale du Val d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au 
domaine des eaux conditionnées, relevant de la compétence de l’Agence régionale 
de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale, 
la délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur 
Franck LAVIGNE, directeur de projet transversal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale 
et du Directeur de projet transversal, délégation de signature est donnée, dans le 
domaine précité, à : 
 
- Madame Audrey JAOUEN, département santé environnement 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 

  
ARTICLE 7  : Délégation de signature est donnée à Madame Marion CINALLI, Directrice de la 

Délégation départementale des Yvelines, à effet de signer tous les actes relatifs au 
domaine des crématoriums, relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale 
des Yvelines, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à Madame 
Delphine HUYGHE, Directrice adjointe de la Délégation départementale des Yvelines. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Directrice de la Délégation 
départementale des Yvelines et de la Directrice adjointe, délégation de signature est 
donnée, dans le domaine précité, à Madame Nathalie MALLET, Responsable du 
département veille et sécurité sanitaires de la Délégation départementale des Yvelines. 
 

  
ARTICLE 8  : L’arrêté n° DS-2021/021 du 21 juin 2021 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Île-de-France est abrogé.  
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ARTICLE 9 : La Directrice de la délégation départementale du Val d’Oise et la Directrice de la 

délégation départementale des Yvelines sont chargées, chacune en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région d’Île-de-France, du Val d’Oise et des 
Yvelines. 
 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 9 août 2021 
 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

SIGNÉ 
 
 
Amélie VERDIER 
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ARRÊTÉ N° 2021- 104 
 

portant autorisation d’extension de 10 places hors les murs de l’Etablissement 
d’Accueil Médicalisé (EAM) Pavillon Béthanie situé à Menucourt, 

 
 géré par la Fondation John Bost   

 
 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 
 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé Ile-de-France, Monsieur Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence 

de l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 
VU  le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2019- 264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 2019-2023 pour la région 
Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°2010-281 du 4 mai 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant la Fondation 
John Bost, située à La Force (24130) à créer un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) nommé 
Pavillon Béthanie de 52 places réparties en 48 places d’hébergement permanent, 2 places 
d’hébergement temporaire et 2 places d’accueil de jour, sis 14 rue Jules Givone à 
Menucourt (95180) ; 

 
VU le courrier adressé le 12 novembre 2020 par le Fondation John Bost visant à étendre de 

10 places hors les murs l’EAM Pavillon Béthanie situé sur la commune de Menucourt ;  
 
 
 
CONSIDÉRANT       que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus 

grande personnalisation et adaptabilité des moyens aux besoins en 
prévoyant l’hébergement de 10 résidents dans des appartements situés 
à proximité de l’établissement, avec la garantie d’un niveau de 
médicalisation et d’accompagnement en soins élevés ; 

 
CONSIDÉRANT       qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ; 
 
CONSIDÉRANT        qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre 

du code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT         qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT       que le Conseil Départemental du Val d’Oise finance ce projet à hauteur 

de 350 000 euros ; 
 
CONSIDÉRANT       que l’Agence régionale de Santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 248 682.00 euros ; 
 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

 
ARTICLE 1er :  L’autorisation d’extension de 10 places hors les murs de l’EAM Pavillon Béthanie, 

sis 14 rue Jules Givone à Menucourt (95180), est accordée à la Fondation John Bost 
sise La Force (24130).  
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ARTICLE 2e :  La capacité totale de l’EAM Pavillon Béthanie, destiné à accueillir des adultes 
handicapés présentant une déficience psychique, est désormais de 62 places 
réparties comme suit : 

- 48 places d’hébergement permanent 
- 2 places d’hébergement temporaire 
- 2 places d’accueil de jour 
- 10 places hors les murs 
 

        
ARTICLE 3e : Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
 
ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
                                  

            N° FINESS : 95 001 487 8            
      

Code catégorie :       448 (Etablissement accueil médicalisé personnes handicapées) 
Code discipline : 966 (Accueil et accompagnement médicalisé personnes 

handicapées)    
Code fonctionnement (type d’activité) :  11 (Hébergement complet internat) 
                                                               40 (Accueil temporaire avec hébergement) 
                                                               21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 206 (Handicap psychique) 

                                 
                          

N° FINESS du gestionnaire : 24 000 026 5 
 

Code statut : 63 (Fondation) 
 

 
ARTICLE 5e :  Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale 

et des familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, 
aux autorités compétentes, avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité 
autorisée, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de 
l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et 
de fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du même code. 

 
 
 ARTICLE 6e :       Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 
ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la 
connaissance des autorités compétentes. 

 
 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   
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ARTICLE 9e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise et la Présidente du 

Conseil départemental du Val d’Oise sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils 
des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val 
d’Oise. 

 
 
 
 
             Fait à Saint-Denis, le 13 juillet 2021 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 

La Présidente du Conseil Départemental 
du Val d’Oise 
 

 
 
 Aurélien ROUSSEAU                     Marie-Christine CAVECCHI 
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